
                                  
Monsieur le Président du Groupe Matmut
66 rue de Sotteville
76100 ROUEN

Epinay sur Seine, le 15/03/2011

Monsieur le Président,

Malgré la crise qui perdure, 2010 fut une bonne année en terme de résultats  et notamment une augmentation sensible
du portefeuille proche des 3 millions de sociétaires. Grâce à l'investissement des salariés, le Groupe Matmut confirme
ainsi sa solidité financière.

En 2011, année des 50 ans de la Matmut, les négociations annuelles sont le moment opportun pour la Direction de
prouver concrètement sa reconnaissance envers ses salariés.

Vous trouverez ci-après la position du SNAP UNSA Matmut quant aux futures négociations salariales :

1/ afin de contribuer au maintien du pouvoir d'achat des collaborateurs du Groupe Matmut et consolider leur
    confiance, le  SNAP UNSA Matmut demande :

- une augmentation des salaires de 3 % avec un minimum de 80 € d'augmentation mensuelle brute, afin de

            pérenniser un niveau de vie décent et légitime (pour info : + 0,5 % d'inflation en février 2011  ) ;
- l'intégration au salaire de la  prime d’assiduité, pour permettre son intégration dans le calcul de la retraite ;
- un alignement des frais de déplacement kilométrique sur le barème des impôts, pour faire face à la très forte

hausse des prix du carburant qui ne cesse d'augmenter ;

                                

- augmentation des tickets restaurant à 9 €, non revalorisés depuis juillet 2007 alors qu'il y a eu une flambée
des prix sur les matières premières alimentaires.
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2/ Les «plus»  SNAP UNSA Matmut qui ne doivent pas laisser indifférents :

- 3 journées compensatoires pour 2011 afin de compenser les jours fériés tombant un dimanche ;
- l'octroi de journées pour congés exceptionnels en cas de décès :

• pour un enfant, portées à 5 jours au lieu de 2
• pour père ou mère, portées à 2 jours au lieu de 1 ;

- compte tenu du recul de l'âge de départ à la retraite, l'octroi de 5 jours ouvrés supplémentaires tous les
            5 ans après 30 ans d'ancienneté.

Et, la cerise sur le gâteau serait une prime pour les 50 ans de la Matmut …

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de nos respectueuses salutations.

Po/ le SNAP UNSA  Matmut


